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POLITIQUE DE SOLIDARITÉ 
 
PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 

1. La Fédération du personnel de soutien de l’enseignement supérieur 
(FPSES) accorde son appui à des organismes sociaux et communautaires 
qui : 

 

▪ défendent les femmes qui vivent des problèmes de violence; 
 

▪ défendent les travailleuses et les travailleurs en luttes; 
 

▪ luttent pour améliorer les conditions de vie des plus démunis; 
 

▪ luttent pour la défense des droits humains et des libertés syndicales, 
pour la paix et le désarmement. 

 
2. La Fédération peut privilégier les luttes à caractère local, national et 

international qui s’inscrivent dans ses objectifs et sa mission et celles de la 
CSQ. 

 
3. Tous ces appuis devront tenir compte du caractère démocratique de la 

lutte, c’est à dire : 
 

▪ son contrôle par ses membres; 
 

▪ l’importance des moyens mis à la disposition des groupes en lutte. 
 
4. La Fédération n’appuie financièrement : 
 

▪ aucun parti ou groupe politique; 
 

▪ aucun groupe ou organisme à caractère sportif et culturel; 
 

▪ aucun organisme de recherche qui a pour objectif d’aider des 
personnes qui ont des problèmes de santé, sauf lors d’événements 
sociaux en solidarité avec un membre. 

 
5. Le Conseil exécutif est le comité conseil et le mandataire quant à 

l’application de la présente Politique de solidarité. 
 
 
ADHÉSIONS, AFFILIATIONS 
 

Le Conseil exécutif voit à analyser et à autoriser à quels organismes le 
Fédération est susceptible d’adhérer ou de s’affilier. Le coût de l’adhésion ou de 
l’affiliation est pris à même le poste budgétaire de solidarité. 
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FORME D’AIDE 
 

L’aide accordée peut prendre la forme : 
 

▪ d’aide monétaire; 
 

▪ de messages d’appui de solidarité; 
 

▪ de pétitions à faire circuler auprès des membres. 
 
Dans tous les cas, les coûts seront imputés au poste budgétaire de solidarité. 
 
 
LISTE DES ORGANISMES BÉNÉFICIANT DE L’APPUI DE LA FPSES 
(à titre indicatif, sans être limitatif) 
 
Alliance des intervenantes en milieu familial (ADIM) 
Amnistie internationale 
ATTAQ 
Au bas de l’échelle 
Centraide 
Centre St-Pierre 
Chic Resto Pop 
Comité international de solidarité ouvrière (CISO) 
Coalition solidarité santé 
Collectif pour un Québec sans pauvreté 
Comité Chômage Est de Montréal 
Comité québécois pour la reconnaissance des droits des travailleurs haïtiens en 
République dominicaine (CQRDTHRD) 
Egale Canada 
Fondation pour l’aide aux travailleuses et aux travailleurs accidentés (FATA) 
Fondation Dr Benoit Deshaies 
Fondation Émergence 
Fondation Léo-Cormier 
Forum des gais et lesbiennes 
Gazette des femmes 
L’Atelier des lettres 
L’Aut’journal 
La Maison d’Aurore 
La rue des femmes de Montréal 
Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec 
(MEPACQ) 
Mouvement contre le viol et l’inceste 
OXFAM – Québec 
Projet Québec-Guatemala 
UNICEF Canada 
Union des travailleurs et travailleuses accidenté-e-s de Montréal (UTTAM) 


